
 

 

5 ETAPES LOCATIVES POUR REUSSIR SON ETAT DES LIEUX DE SORTIE 
 

1.  PREPARER VOS DOCUMENTS :  
✅ Contrat  de bai l  reprenant  les  devoi rs  et  obl igat ions  respect ives  
✅ Etat  des  l ieux  d’entrée  in i t ia l  déta i l lant  l ’état  in i t ia l  de  l ’ immeuble  
✅  Les  échanges  de courr ie ls ,  accords  et  avenant  à  l ’état  des  l ieux  établ i s  en  cours  d ’occupat ion  
✅  Les  attestat ions  et  factures  d ’entret ien fa i ts  durant  l ’occupat ion de vos  équipements  (ex  :  

Chauffage,  ramonage,  vent i lat ion,  adoucisseur ,  curage de fosse,  a larme,…tout  ce  qui  est  prévu 
contractuel lement)  

✅  Les  modes  d’emploi  remis  en début  de locat ion  
✅  Les  (EAN )  numéros  d ’ ident i f i cat ion de vos  compteurs  é lectr iques  et  gaz  a ins i  que le  numéro 

du compteur  d ’eau ( repr i s  sur  vos  factures  des  soc iétés  d is t r ibutr ices  sauf  compteur  de 
passage)  

✅  Les  formulai res  de transfert  des  énergies  pré complétés  avec  vos  nouvel les  coordonnées  
✅  L ’ inventaire  des  c lés  ident i f iées  du logement  (normalement  ident ique à  l ’entrée) .  
✅  Les  documents  de l ibérat ion de la  garant ie  locat ive  nécessa i res  ( s i  ex i s tants  ou voi r  E -DEPOT)  
 

2.  ETRE PRÊT ET PRESENT LE JOUR & HEURE DU RENDEZ-VOUS FIXÉ :  
La  présence de toutes  les  part ies  renforce  la  t ransparence et  permet  un d ia logue ouvert  et  
construct i f  entre  chacun.  Votre  présence permet  de répondre immédiatement  aux  quest ions  ou 
d’expl iquer  certa ines  s i tuat ions ,  év i tant  a ins i  les  malentendus.  S i  vous  ne pouvez  pas  être  
présent ,  dés ignez  un représentant  de conf iance en l ’ informant  de tous  les  é léments  essent ie l s .  
Restez  de préférence jo ignable .  Vér i f iez  que la  date  et  heure  du rendez-vous  ont  b ien été  
conf i rmées  aux  personnes  concernées .  

 
✅ Avoir  v idé complètement  les  l ieux  de  vos  ef fets  personnels  
✅ Préparer  l ’ immeuble  correctement  (vo i r  c i -dessous)  
✅ En cas  de préparat ion du logement  p lus ieurs  jours  /  semaines  à  l ’avance,  revér i f iez  ce lu i -c i   
 Régul ièrement  avant  le  jour  de l ’état  des  l ieux  et  assurez-vous  du maint ien d ’un c l imat  intér ieur   
 s table  ( température  et  vent i lat ion minimales) ,  absence d ’accumulat ion de pouss ières  ou de  
 vandal i sme entre-autres .  

Appartement  :  a ider  expert  /  représentants  à  ident i f ier  le  logement  (sonnette,  étage,  
loca l i sat ion cave,  emplacement  garage et  compteurs)  
 

3.  PREPARATION DE L’ETAT GÉNÉRAL DE L’ IMMEUBLE :  
 

Pour  maximiser  les  chances  d ’un état  des  l ieux  de sort ie  réuss i ,  vo ic i  quelques  consei l s  locat i f s  
pour  la  préparat ion de l 'état  généra l  de  l ' immeuble  avant  le  rendez-vous  (Valable  auss i  pour  
l ’entrée locat ive) .  Une attent ion so ignée à  l ’état  généra l  montre  votre  impl icat ion et  l imi te  les  
dégâts  à  votre  charge.  

✅ Nettoyage approfondi :  Assurez-vous  que le  b ien so i t  propre dans  son intégra l i té ,  y  compr is  les  
recoins  souvent  négl igés  (p l inthes ,  fenêtres ,  luminai res ,  etc . )  

✅ Les  réparat ions  mineures  :  Réparez  les  pet i tes  détér iorat ions ,  comme des  t rous  dans  les  murs ,  
des  poignées  cassées  ou des  robinets  qui  fu ient ,  pour  év i ter  qu’e l les  so ient  notées  comme des 
dégradat ions .  

✅ Remise en état  in i t ia l  :  Restaurez  les  é léments  modi f iés  ou personnal i sés  durant  la  locat ion,  
sauf  accord expl i c i te  du ba i l leur  /  gest ionnai re  pour  les  mainteni r .  Remplacer  les  équipements  

 endommagés  durant  votre  occupat ion ( te ls  que accessoi res  f r igos , )  



 

 

✅ Vér i f i cat ion des  équipements  :  Testez  tous  les  apparei l s  (chauffage,  é lectr ic i té ,  p lomber ie  
 dont  vannes  d ’arrêt ,  c lés ,…)  pour  vous  assurer  qu’ i l s  fonct ionnent  correctement .  Vér i f iez  que 
les  équipements  a ient  été  entretenus  conformément  au ba i l  ( chauf fage,  f i l t res ,  détecteurs ,…) .  
Lors  du débranchement  de vos  machines ,  assurez-vous  de la  bonne fermeture des  robinets .  

✅ Extér ieurs  entretenus:  S i  le  b ien comporte  un jard in  ou une s imple  terrasse  /  ba lcon (pelouse 
tondue,  a l lées  et  terrasse  propres ,  etc . ) .  

 

4.  JOUR J  :  
 

✅ Adoptez  une att i tude pos i t ive  et  coopérat ive,  l ’expert  est  l ’a l l ié  qui  ve i l le  aux  intérêts  de  
 chacun.  
✅  Rappelez  les  é léments  importants  du contrat  :  S i  des  c lauses  spéc i f iques  sont  à  prendre en 

compte,  vous  pouvez  les  rappeler  ou les  c lar i f ier  avec  les  part ies  présentes  et  l 'expert .  
✅ Proposer  des  so lut ions  sur  p lace  :  En  cas  de problème mineur ,  vous  pouvez ,  s i  poss ib le ,  le  

résoudre  d i rectement  ;  ce  qui  pourra i t  év i ter  une ment ion défavorable  dans  le  rapport .  
✅ Vér i f ier  les  constats  :  assurez-vous  que les  observat ions  notées  sont  exactes  et  ref lètent  la  

 réa l i té  de  l ’état  du b ien.  En  cas  de  désaccord sur  un point ,  fa i tes  noter  ce lu i -c i  sur  les  constats  
✅ Acter  un maximum d’accords  sur  p lace  avec  l ’expert :  ce la  c lar i f ie  immédiatement  les  

responsabi l i tés ,  les  engagements ,  les  réparat ions  et  retenues  à  prévoi r  sur  la  garant ie  locat ive.  
Un accord g lobal  apporte  séréni té  u l tér ieure  et  év i te  les  d i scuss ions  u l tér ieures .  

 
5.  APRES L’ETAT DES LIEUX DE SORTIE :  

La  c lôture  d ’une re lat ion locat ive  est  une étape importante  qui ,  avec  un d ia logue courto is  et  
une coopérat ion mutuel le ,  peut  se  dérouler  de  manière  f lu ide  et  rapide.  
 
•  Informer  vos  fournisseurs  de  votre  date  de départ  af in  de  stopper  la  facturat ion 
 Energ ies  & Eau,  Té léphonie  /  Internet ,  Assurance(s ) ,….  
•  Val ider  les  derniers  décomptes  (ex  :  charges  communes,  indemnités ,…) 

•  Val ider  la  l ibérat ion de garant ie  locat ive  sur  base  des  accords  et  décomptes  f i xés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


